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iastic* de mon pays et pour eeur qui ont 
i redoutable mission de l'exercer. 

Est-ce chez nous, d'ailleurs, qu'il faut 
chercher 1M ennemis de cette justice ? 
ÎTenseignons-nous pas. au contraire, que 
la justice de» homme* e<st un dérivé de la 
Justice de Dieu, et que MS sanctions sont 
l'application de la loi éternelle quand elle 
s'inlpire des prtaeifM* immuables qui la 
constituent ? 

Uno raison da> «frolt Justifie ma résolu
tion. 

Je suis poutSMhfl en vertu de l'article 35 
de la loi d» t «weembro 1905, diU loi de 
Séparation. Or, cette loi. qui avait peur 
but o> détruire le pacte sécni&iro ftrfl 
unissait l'Etat et l'Eflise da France, a été 
discutée,. votée et promulguée sans que 
l'un des contractants fût appelé k interve
nir : elle établit un statut pour l'Eglise, 
qui répufne à sa divine constitution ; elle 
consomma des i n j u s t e s flagrantes... Con-
rlamnée et réprouvée par le Chef de 
l'Eglise, elle ne peut que l'être également 

1 par tous ia« catholiques dignes de ce nom, 
depuis la plus humble des fidélM jus-
Bu'attX évéques. les évêques surtout, dont 
renseignement et les résolutions doivent 

' faire écho a l'enseignement et aux résolu
t i o n du Pape. 

Du « s t e , «ett* lui n'aff*cte-t-*Ile pas 
n'ignorer TTSglise et s»3 pasteurts ? Pour-

SOi ceux-ci. ainsi libérés par la loi elle-
ima, n'anralent-ils pas le droit, comme 
it les autre* citoyen», qui en usent lar-

f t f M i t , de discuter et d'apprécier libre-
Baent le» lois françaises, avec la réserve 
toutefois qui s'impose à leur ministère de 
f a i x ? 

A cette raison de droit, permettez-moi 
ffajouter des considérations de fait que 
-m'inspire la poursuite dont je suis l'objet : 
l e suis prévenu d'avoir, dans une instruc
tion pastorale qui daté du 2 février dernier, 
j>en»s* les parents a violer la loi sur l'en-
aeignement. m leur dénonçant les écoles 
irraiment mauvaises et quelques manuels 
sUtsctaMc» qui y sont en usage. 

Permettez-moi de protester contre cette 
terusatîon. 

Son, j> ne détourne pas les enfants de 
Técole. j'y donne au contraire des éloges 
jwérités aux maîtres vraiment dignes de ce 
aom, «t si vous m'entendiez dans met 
exportations au peuple pendant mes visites 
pastorales, vous sauriez que je me plains 
mux parants de ce qu'ils négligent trop sou
vent leur devoir de faire donner aux en
tants l'Instruction qui doit préparer leur 
•venir. 

(hrl, p» condamne, et avec l'Eglise elle-
• f t , tes écoles mauvaises et les manuels 
par s ai i où la religion, la morale, le patrio
tisme sont odieusement attaqués. 

-Ca n'est donc pas l'école, même neutre, 
telle que l'a conçue la loi, que vise ma 
condamnation, mais certaines écoles qui 
dénaturent celle qu'a voulue le législateur. 
Ta condamnant celles-ci. je reifds un hom-
tnasr* indirect t celle-là. 

Ce que f a i dit, il n'y a pas un évéque, 
fias un nritre qui ne doive le dire, sous 
peine de trahir le plue sacré de leurs de
voirs, et nous mériterions le mépris des 
hommes eux-mêmes si nous ne dénoncions 
lias les dangers trop évidents que font 
courir ces écoles mauvaises à nos chers 
petits enfants, et qui constituent pour la 
eoriété elle-même un péril dont on peut 
fcntrevoir déjà, pour un avenir prochain. 
Ifs nécessaires ravages. 

Certes, nous sommes, par notre mission 
lie paix, tenus d'aller jusqu'aux limites les 
plus larges des concessions : n'avons-nous 
pas souvent prouvé que nous savions nous 
V résigner ? Mais il y a des limitées que 
l'on ne peut dépasser sous peine de for faire; 
aucune menace, aucune peine ne «auraient 
nous faire commettre ce crime. 

J'ajoute enfin que l'on ne sait s'expli-
«oer que vous poursuiviez avec moi cinq 
de mes prêtres qui ont 1» en chaire mon 
Instruction pastorale : pourquoi ne pas les 
poursuivre tous, puisque tous, comme 
n'était leur devoir, l'ont lue à leurs fidèles. 
eat plutôt pourquoi en poursuivre un seul 
jiuisqu'en lisant mon instruction ils n'ont 
fait qu'obéir ? Celui qui a commandé doit 
seul en porter la responsabilité. 

Celte responsabilité. Je l'assume tout 
eUtlèt*. en vous demandant de mettre hors 
de eaose eeux qui. même h vos yeux, n'ont 
d'antre tort, oue de s'être inspirés des sen
timents d'obéi s »;i née qui lea honorent. 

En soumettant respectueusement ces 
ronsidératione à votre justice, j'ai cru l i 
bérer loyalement ma conscience et j'ai 
voulu éclairer la vôtre. 

t ERNEST, arckev. cTAuch. 
' Le tribunal a eendemaé l'arehe*ê<nv par 
défaut a 500 francs d'amende et les autres 
piètres pnnrsutTls a. 50 francs. 

Ce n'est sas cette e»ftie «al empêchera le 
«entamée 4e faire vaillamment son devoir. 

Sont attribués... 
Par décrets du ministre, dit de la Jus-

HM. «Mit attribué- : 
Au département de la Seine-Inférieure, 

les inameublts bâtis avec cours, jardins et 
dépendances précédemment occupas par le 
Petit Séminaire dn Mnnt-niix-Malades à 
Ment-Saint-Aignan rseine-toifArieure), et 
volés aux Séminaires da Rouen ; 

A la ville de Montpellier, la partie de 
Ttmmevbie «i« en eHti* ville. 3, rHe Mares-
essai, grevée d'une affectation scolaire et 
'soie à ta Fabrique de l'église Notre-Dame 
a>s Tables. 

L'attribution de cet immeuble à la So-
jlêMé d'éducation do Lyon est refusée. 

Par contre, est approuvée l'attribution à 
roeuvre du prPt «Tatnit de Montpellier, 
«Tune rente annuelle de 150 francs, à pren
dre sur les Devenus de l'immeuble susvisé. 

t.* spoliation légale 

-Mercredi malin, un groupe de cinq ou 
lia pereounes se présentait au gardien do 
ia»c i taee cliapelle des Marianites, se dé
clarant l'karawes par l'avoué du liquidateur 
M* Gouar» Lanos, d'en saisir le mobilier, 
'^'immeuble avait A é acheté, il y a quel
ques BBOIS. par M. de la blanohetais et con
servé à sa destination première. Il a été 
entièrement vtdé par les envoyés du liqui
dateur, wêffle des confessionnaux, qui sont 
rependant BU premier chef immeubles par 
ikastiSHrtion. Mémo, comme il» étaient trop 
eplidfmexrt licites au mur. en dépit de leur 
vaiesr artistique, les vandales les demo-
Itoent à ooup< de hartie. 

Cette manifestation otiieuîe et stupide 
** sectarisme est sÀvèroroent jimée. 

La chapelle, qui présente maintenant un 
aepstt lamentable, ne sera rendue ou culte 
pj'après une cérémonie de réparation. 

OANS LES ALPES-MARITIMES 
VOHieiel a publié hier. 2 iuil'et. la liste 

de* biens volés aux établissement publics 
du culte qui avaient leur siège dans le dé
partement des Alpes-.Vert 1 

Pour rcttseifliîîipeni libre 
NN. fg\ ie» seOssaaa de Nancy. Sjint-DIé et 

VerJun. par une lettre-circulaire en dat.- du 
(l juin —. l'Hit nous publierons le texte dans 
aos paçes intercalaires — recommandent a 
leurs enoeésehis. et plus particulièrement à 
•W. les enrés • • «ni direct'>"•* d'écoles et 
• • l ivres de |euni»s»e. Peasoeiation 'ure« M de 
Kn»eignemcr,t [ri.u.iire liiire. n;iii g pour ob
jet de patronner -t i • .' Blr : 
wates, d en • : - au 
Eeti d'éeole* noiiv-••:.• , de 
des études, de weruttr maîtres »! n aï: 

TL'sesoeietton a pour pré*ld*nt M Lidiemar.d 
tu Mont, et pour trésorier \i. le b-trea de Dn> 

Sétnce du vendredi 2 Juillet (matin) 

La révision dn tarif douanier 
70 a 80 intrépides ont suivi, ce matin ven

dredi, le débat sur la revlâWi douanier»; il y 
a progrès, ic, sêa&Ms du matin ne comptant 
ftnéralement' pas près de 50 à CO présents. 

Les observations présentées ne sont, d'ail. 
l'urs. et ne peuvent Kuère être, après 4ant 
d'orateurs de]» er tendus,' ou'une reproduetlon 
approximanve des observations antérieurement 
foT-muléps. 

M. Emmtauel Brensia ne votera le passage 
aux articles que si la gouvernement donne aux 
vtiloiilteurs la earanlle qu'il n'y nura pas 
d'anirmentation des droits étrangers sur les 
vins frsnest». 

\A tarir de 1R92 n eu l'heureux résultat de 
réserver \ notre production le marché Inté
rieur qui nous était vivement disputé. 

Mais uno sévère répression de la fraude est 
nécessaire, notamment à la frontiera d'Especne, 
d'oft crMins produits, comme le bétail, s'Intro
duisent frauduleusement sur nos marchés, au 
détriment dn Trésor et de la sanM publlmie. 

Peur M. Baasette, le libre eehance est une 
doctrine «nttoefstiauc : eeux qui en profitent 
sont les consommateurs non producteurs, les 
riches oisifs, les Intermédiaires, les actionnaires 
des grands magasins. 

ise régime protectionniste est un régime dé
mocratique, un régime français, il garde en 
France l'argent français ; c'est la défense na-
Uonale du temps d» paix. 

Non seulement il est favorable aux ouvriers 
dont 11 maintient et augmente les salaires, mais 
il procur» au budget des ressources qu'il fau
drait demander au bas de laine des contri
buables français, et empêche la ruine des agri
culteurs. 

En confirmant l'opnvre de sa Commission, la 
Chambre aura bien mérité du monda du tra
vail. 

m. Chauviar* voit la meilleure solution du 
problème complexe pesé devant la Chambre, 
dans la liberté, dans une meilleure organisa
tion, du travail et de l'enseignement profes
sionnel. 

Il repousse la politique de protection. 
• - •reasaiae ne l'accepte que quand elle est 

Indispensable. 
Bienfaisante, dit-il. quand 11 s'agit d'assc-

rer la transformation et le développement 
d'une industrie pour lui permettre de vivre 
par ses propres moyens, elle est déseetreuee 
quand elle aide à vivre des industries agoni
santes ou facilite la création de groupements 
parasitaires. 

Elle ne saurait, d'ailleurs, être considérée 
comme contribuant à relever les salaires, puis
qu'ils sont moindres en France qu'en Angle
terre, alors que la durée du travail y est plus 
considérable. 

Dans tous les cas, la protection ne doit être 
qi.e temporaire, les taxes douanières doivent 
être réduites dès qu'une production plue rému
nératrice a été obtenue. 

M. Seaabat redoute des représailles après le 
relèvement de nos droits. 

11 signale les excès de formalisme, examens, 
analysés de toutes sortes, qui entravent l'en
trée de nos produits à l'étranger. 

91 nous avions un gouvernement, dit-lL II 
saurait bien obtenir la cessation de ces tra-
oaeeeries et obliger, par exemple, la Russie, fc 
laquelle noue avons prêté 13 milliards, a acheter 
tout au moins nos vins. 

Mai* sons bavons pas plus de politique com
merciale que toute autre. 

Au nom de la Commission, M. Jean Morel de
mande que le débat se poursuive la semaine 
Srochaine à trois séances du matin: Jeudi, ven-

redi et samedi. 
— fi n'y a pas d'opposition T Interroge le 

président. 
— Bah I e 3 gêne si peu de monde I répond 

en toute vérité H. Lasies. 
Et l'on siégera trois fols; heureusement, les 

vacances sont au bout. 

Sé&nee du vendredi Ë Juillet (soir) 
Séance à 2 h. 1/2. M. Brisaon préside. ' " 
M. Oeergas Berry dépecé une demande d'in-

terpeMatlon sur les mesures que le gouverne
ment compte prendre pour mettre fin aux 
agissements de la Confédération générale du 
travail 

M. Viviaai propose le renvoi à la suite de 
celles qui sont déjà à l'ordre du Jour. 

M. ClemeMcam. — Que M. Berry demande 
la Jonction aux interpellations sur la politique 
générale. 

M. Berry. — SI la Chambre s'engage à en 
finir avant les vacances. Je veux bien. {Mouve
ments diverse 

Le renvoi a la suite est ordonné. 

La politique générale 
du gouvernement 

Pais la Chambre reprend la discussion heb
domadaire des interpellations eur la politique 
générale. 

M. Janrèi continue son discours de vendredi. 
Quelle est la réforme finale à poursuivre T 
La transformation de la propriété actuelle 

en propriété sociale, qui émancipera les travail
leurs. 

D'ici là, on pourrait réaliser des réformes 
protectrices qui amélioreraient leur sort. 

Mais lea classes privilégiées font k ce pro
gramme une résistance sourde ou violente. 

C'est par elle-même, par son organisation pa
tiemment poursuivie, que la classe ouvrière 
arriver', k s'émanciper en unissant le proléta
riat agricole au prolétariat ouvrier. 

Le petit commerce tend k disparaître sous 
le* coups des grands magasins, dont certains 
clirfs font preuve. Jusque dans la mort, d'une 
splendeur d'imbécillité. (Très bien I sur divers 
bancs.) 

Pourquoi tout c» monde ne ferait-il pas front 
commun contre les abus dont 11 souffre uni-
vers»llem*n1 • 

L'éVene li<e-lslatinn protectrice de9 travail
leurs reste lettre morte. 

n est le cas de la loi du repos hebdomadaire, 
qui. pendant quelques mol3 a peine, a été ap-
pUouée. 

M. Berry. — Le gouvernement a dit qu'il 
était préférable de la remanier k fond que de 

lier. 
Klie n est pas appliquée, c'est u-ne loi ca

duque. 
H. Viviaai. — Je ne peux laisser dire qu'une 

loi votép i l'unanimité par la Chambre soll une 
doqi 

EJle est si bien appliquée qu'en vingt-sept 
faces, v.ii fait dresser 31000 contraventions. 

K. Jaurès. — M. Berry dit : • elle est cidu-
qnc ». et M. le ministre : " elle est appli
quée •• 

ï>i*ons qu'elle est nudlocreTient appliquée. 
f'uut ;i rappeler ce* eawiUeea qui travail

le:,! aux vèteiii'-nts da luxe, ce* ouvrières de 
1 uiK1"'!̂ . qui consument l^urs yessa, leur 
souffle, leur vie. d-u:s de» merveilles do linge
rie qu» rénaunè-H un salaire de famine t 

Faut II regretter que le gouvernement ne 
fasse rien pour elles, et qu'elles n'aient pas 
pu ?r.-.up'.-r leur effort pour obtenir la satisfac-
tkio'de Justes r.-\ eudicatHins ? (Appl. sur de 
nkmbreux bane^ 

Dots-Je rappeler les oevriers terrassiers, qu' 
n'en! pu obtenir «i'eméliareUens <I>J I fores u-
vr 'v •-. tt contre keejuel* le gouvernement s'est 
fait le compile' 4-.-~ gr ,uds entrepreneurs 1 

On a frappé ceux d'entre eux qu'. rxaspéré? 
.1» <•»-• !o|u»tie»«. s'en prenaient a d'aucuns qui 
aiwij mnaJenl '..i cause eomiuaste. 

I.->xpositloo de ÎPOU avait jeté sur Paris une 
Heurs du bAtiasent. 

unj-'-o.i fait pour aux '.' a-t-ea supprimé le 
marchandage d-*')'. dessus soixante ans. Us 
n'pnt tessi de r.'J.aniv: l'..bri':.:o:i ? leur a-t-Mi 
appliqué les prix fle Sériç ''tjblls par la Vllùi 
de Paris r 

Pr.c le moins de monde. 
nwsjeilnl un des lor.i les mecf nrentem»nrs 

de .• • iuoi.de travailleur et leur» maaifesta-
tions ? 

L" prolétarlai doit s'oesranlsT. el c> tere la 
la mellleui • garantie de ta paix so 

^- M *eux rien dire du voyage du tsar qui 
-•un incident parlementaire. 

j*ss>aeenv* limites les r.-iie'n'"»^ de ehefs 
d'Etats ;;l elles inaT.ti un i.t la paix et l'équi
libre eswupe>v. 

Dues in. Enrop» où t i>uv TU -'lit tant de for
ée, de réaeti«s i.. s».u» dw ip+^reBe»* de ei-

UB. lanl 'le furees tal'baV.-s, ii ne >»rait 
i -as ,.i-'' de faire r.evr- sur mi.- seule tête tou
tes i. responsabilités. 

y ;s ' v a l et! v. de l'heure. 
vt ai Ailul-Hamid. ruisselant du sang ar

ménien, s'était risqué" JdatTi'a la Frauee, quel 
accueil. Je 1» demande, eût-Il reçu de eortalns 
des hommes oui sont au ministère ? (Appl. k 
l'extréme-gauehe.) 

11 y a quelques mois, nous déplorions ï» 
voyaee du président de la Répuhlique en Rus
sie, a l'heure où se succédaient les fusillades 
contre les hommes qui avaient lutté pour la 
liberté. 

En Angleterre", le mouvement n'est pas moins 
«•t. 

C'est du haut d»s chaires chrétiennes eomne 
de» tribunes socialistes que tombent sur le 
vovart lmpérlsl les mêmes imprécations. 

Pas plus qu il ne débarquera a Chsrbourg, Il 
ne débarquera i Cowes, lo vaisseau du tsarisme 
meurtrier. (Appl. a l'extréme-gauche. protes
tations sur de nombreux bancs', et 11 lui fau
dra roder *ur le» mer». 

M. Pienoa, ministre des Affilrss étrangères. 
— Monsieur Jaurès, vous savei et pensez bien 
que le ministre des Affalr»» étrangère* ne peut 
laisser passer s.an« la plus rtve protestation 
les paroles que vous venez de prononcer. (AppL 
sur n> nombreux baties.ï 

Et, pui:cnie vous rappele7 l'exemple d? l'An
gleterre, litisçei-mol rappe'er aussi que le mi-
hisa*e des Affaires étrangères de ce pav» a 
protes'-é de même eontr» les paroles semblable» 
aus vôtres d'un socialiste malais. 

Le tsar sera accueilli en France comme tin 
ami fidèle, comme l'homme qui contribue le 
plus efficacement a 1s paix de l'iîirrope. (Appl. 
rénéli's au centre, i droite et sur divers bancs, 
brutts ,\ l'extrême-gauche.'i 

K. Jaurès. — Il me suffit qu» tons ceux qui. 
en Russie. «.oufTPent pour la liberté, sachent 
que nous les suivons de nos «ympathlea. (Appl. 
4 l'extrême-gauche.) 

La classe ouvrière, par son union, est le 
meilleur instrument de la paix ; c'est pour
quoi elle doit resserrer de plus en plus cette 
unlqn. 

Nous savons, nous soehUistes, que nous se
rons longtemps encore une minorité. 

Mais nous sommes pKis i soutenir nne po
litique vraiment démocratique. 

Il s'agit de savoir s'il y a, a côté du parti 
socialiste, un parti radical populaire. 

M-.is le parti radical et radical-socialiste est 
secoué de divisions déconcertantes. 

tl a des programmes de Conerès et de presse 
très avancés, qu'il abandonne Ici. 

On a souri sur ces banes lorsque j'ai pro
clamé la nécessité du rachat intégral des che
mins de fer. 

Et nuand on a discuté le projet sur les Con-
se'ls) de guerre, n'a-t-11 pas été sur le point de 
renoncer au principe même qu'il s'agissait d'af
firmer T 

Nous avons entendu le ministre de la Guerre 
lu'-méme déclarer qu'il avait la fol la plus ab
solue a la loyauté des Jures des Conseils de 
guerre, même de ceux de Rennes. 

J'y crois comme lui. mais Je dis qu'ils ont 
été indignement trompés, et Je m'applaudis 
d'avoir conduit la bataille contre le crhne. 
(Appl. à l'extrême-gauche, protestations k 
droite.) 

Ce oui cause le malaise ds l'armée, c'est son 
ore-anisation de caste. 

M. Lasies. — C'est faux 1 
M. Jaurès. — Il faut ouvrir les fenêtres et 

faire entrer l'air partout. 
Noua, nous affirmons notre doctrine ; aux 

radicaux de dire si la leur existe encore. 
Nous avnns conflanoe dans le triomphe final : 

pour la gloire de la France et de République, 
la démocraUe ouvrière française restera k la 
tête du mouvement d'émancipaUon. (Appl. k 
l'extrême-gauche.) 

M. Befaaate développe à son tour «on Inter
pellation sur les violences de la polie» contre 
les manifestants du 24 mai au Père-Lachalse. 

Il fait, devant la salle qui s'est aux trois 
quarts vidée en quelques minutes, le récit des 
Incidents de cette journée : bousculades, hom
mes et femmes malmené* par des agents, arres
tations, «uets-apens organisés par le préfet de 
police, «te. 

La notice donne, dit l'orateur, de plus en 
plus llmpression d'une Institution faite pour 
assommer le publie. (Appl. k l'extrême-gauche.) 

SENAT. 
Séance du vendredi 2 juillet 

La séance est ouverte k 8 heures par M. JLa-
tonin Dubost. 
LES TRAVAILLEURS SZ8 CHEIHHS BE FER 

M. Pauliat dépose un rapport sur le règle
ment définitif du budget du Sénat pour 1909. 

On reprend ensuite la disousston de la pro
position relative aux retraites des travailleurs 
des chemins de fer. 

BL fiaudin d* Tillaiae développe un amende
ment qui a pour objet de fixer k 50 ans l'Age de 
le retraite pour lea aiguilleurs et A 55 ans 
pour les autres agents. 

L'orateur appelle l'attention sur rimportaoea 
du rôle des aiguilleurs, qui méritent d'être 
teaités comme les mécaniciens et chauffeurs. 

Cette extension ne coûterait que 900 000 francs 
par an. 

Cet amendement est repoussé après des ob
servations de MM. Bartaeu «t Strauss. 

M. Bregar de la TtUe-Meytan développe un 
amendement qui tend k adopter la limite de 
52 ans d'Age pour les agents des trains, pourvu 
qu'ils aient passé au moins quinze ans dans ce 
service. 

Échos du Sénat 
L'IMPOT SUR LE REVENU 

La Commission de l'Impôt sur le revenu 
réunie eous la présidence de M. Maurice Roa-
vler, «près avoir entendu MM. Ahnene, Cr#-
roieux. Gauthier. Bienvenu-Martin. Rlbot et 
Tournon, a décidé de réserver l'article i" du 
projet voté par la Chambre, quT supprime, on 
le sait d'un seul coup, toutes nos contribu
tions directes. 

Elle a décidé également de procéder à 
l'examen successif de ces contributions y 
compris les contributions personnelle, mobi
lière et des portes et fenêtres, à propos des
quelles se posera la question d'un impôt gé
néral sur le revenu. 

La 
est M i e au* Impôts Caillas* 

La Commission d»s finance» n désigné 
M. r.authier (de l'Aude) comme rapporteur 
général. 

I.p* différents rapports ont été ainsi attri
bués : 

Affaire* étrong*rr$ : M. Charles Dupuy : 
Protectorats : M. Pierre Baudin : AfiricuUurf : 
V. Llntilliac ; Commerce : M. Touron ; folo-
«i'j : M. rieéron ; Poiteit et Catotes ttéparune: 
M. fîauthl'T : Financée : M. Blenvenu-Msrrln ; 
Ecole centrale. Légion d'twnnettr. Monnaie* et 
médaillon : M. Couvba ; Cuerre : M. Wart-
dinut.jn ; Marine : M. Monls ; Instruction pu-
Mlifi/e : M. Maurice Panre ; beaujr-ArU : 
M. Gustave niv. t ; Intérieur : M. Denoix : .41-
atrie : M. Labrouste ; «crelce» p^nlfcnrialr»* : 
M. r.ullller ; Justice et Imprimerie nationale : 
M. Antoine Perrier : Travail : M. Ferdinand 
Dees/fUs : Travaux publics. Chemins dt fit de 
VEt'at, Convention : M. Almond. 

La basilique du Sacré-Cœur 
de Montmartre 

I.e Conseil ù'Fiiit vient de rendre sa iléoi-
• ioa Ja!:s l'aHaii'e relative à lu basilique du 
Sacré- iVur de Monltnarlre. 

Kn aaicwtioai de Partial* 8 de la loi du 
d décembre 1005 concernant la séparation 
des Kglise-: et de l'F.tat et de l'article 8 du 
reniement d'administration publique du 
n-, niïr- looo. le préfet de la Heine a pris. 
le r> décembre îsot'i. un arrêté plaçant ôus 
séquestre ) églnu du Sacré-Cnfiir de .Mont-
iiir.rlr.-, comme bien de In mente archiépls-
cefMle de Pari» n'ayant pas été attribué, 
dans les délais impartis par la loi. k une 
association cultuelle. Le cardinal Richard. 
arcbevêejU» de i'ar's. déclarant « agir au 
nom et comme r-tirésontant de l'oeuvre du 
Vo'u national au naeré-Ceeur », a demandé 
l'annulation pour excès de pouvoir de l'ar-
i-Mr préfectoral. 

Un soutenait, dans le pourvoi, que 
>., i . '-Cœur ne iaisait point 

partie ih-~ bien» de la mense aivriiéplsco-
tj«;e de P.,r:-. mais qu'elle appartenait à 
Foeuvre du Vu-u national, oeuvre purement 

privée, ne constituant pas, dés lors, l'un 
de» établissements publies du culte sup
primés par la loi de Séparation ; d'ail
leurs, ajoutait-on. ceux qui ont pris, l'ini
tiative de la construction de l'église ne se 
sont pas proposés de pourvoir aux besoins 
du cuite, ils ont voulu élever un monu
ment à la consécration de la France, au 
Sacré Cœur. 

Cette thèse a été écarté* par le Conseil 
d'Etat, qui a rejeté le recours, conformé
ment aux conclusion* de M. le commissaire 
du gouvernement Chardenet. 

On ne peut que regretter cet arrêt, qui 
rontristera tous le» cœurs catholiques. 

TRIBUNAUX 
LtS < CAMELOTS OU KOI * 

ET LE GENERAL PICQUAHT 
La Cour d'appel d'Angers a confirmé 1» Juge

ment du tribunal condamnant les « camelots 
du roi » ayant manifesté contre le général Pic-
qtiart, a des peines variant entre six et trois 
mois de prison. 

LE SABOTAGE DES LIONES TELEGRAPHIQUES 

Le tribunal correctionnel de Versailles vient 
de condamner h six moi» de prison le nommé 
Bastide, qui. pendant la grève des postes, avait 
saboté d«s fils télégraphiques. 

£on complice Coste a été condamné à deux 
ans de prison et t>0O francs d'amende. 

C0KDAMKAT10K A MORT 

L'audience du deuxième Conseil de guerre 
d'Oran, que présidait le lieutenant-oolonel Pas-
eord. a été marquée, hier, par un vif Incident 
qui a valu k son auteur d'être condamné k la 
peine capitale. 

Un nommé Paviet. des compagnies de dlscl-

Pline. comparaissait devant le Conseil, sous 
inculpation d'outrages envers un caporal, pen

dant le service. 
Dès le début de» débats, l'accusé se mit k 

ricaner, répondant aux quesUons par des ho
chements de tête, des sourires agressifs, et 
poussa des exclamations narquoises. 

Lorsque son défenseur se leva pour pronon
cer sa plaidoirie, Paviet lui dit : 

— Restez assis et ne parlez pas. 
Ce disant, 11 ee leva, plongea la main dans 

la poche de son pantalon et en sortit un objet 
qu'il lança violemment dans la direction du 
présideat, mais sans l'atteindre. C'était une 
lame de ciseau emmanchée dans un morceau 
de bots. 

Le piquet de garde «'empara aussitôt de 
Paviet et le fit sortir. Cependant, le Conseil de 
guerre délibérait et condamnait a mort le dis
ciplinaire, pour tentative de voles de fait envers 
un membre du Conseil de guerre. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
La *• Chambre civile de la Seine a décidé que 

la victime d'un accident du travail a droit, 
outre son indemnité, k des dommages-intérêts, 
quand cette Indemnité lui a été injustement 
contestée au moyen d'une procédure vexatoire. 

c CAMELOTS B0 ROI t CONDAMNES 

Le tribunal de simple police de Paris vient 
d» condamner s trois Jours ds prison et * 
11 francs d'amende un certain nombre de 
« camelots du roi » poursuivis pour avoir cons
pué M. Faalllères le Jour du Grand-Prix. 

GUERRE & MARINE 
L«s eeaservts de Fermés 

M. Chéron, sous-secrétaire d'Etat k la Guerre, 
est sur le point de conolure avec le ministère 
d» la Marine un arrangement pour la fabri
cation, k l'usine de Rochefort, de conserves de 
vendes destinées t l'alimentation des troupes. 
C«tte fabrication aurait Heu de septembre & 
avril prochain, tout en réservant, durant cette 

{lériode, deux mois pour les besoins partlcu-
lere k la marine. 

Le « Danton 
Les travaux de suiffage des coulisseaux 

et des glissières s'opèrent par les moyens 
de la direction des constructions navales, et 
sons la surveillance de M. Huet, adjoint 
technique du port de Brest qui, tout derniè
rement, a été chargé d'étudier, k Saint-Na-
zaire, les moyens de suiffage employés par 
les chantiers industriels.* 

H était question de tenter le lancement 
du Danton dimanche, à la marée du matin, 
entre 2 et 3 heure», mais il a été reconnu 
que le» manœuvres de nuit étaient délicates 
et non exempte» de dangar. 

On tentera donc l'opération entre 2 et 
3 heures de l'après-midi, et sans le moindre 
apparat. Ce Jour, seul» les ouvrier» néces
saires aux manœuvres de lancement seront 
admis dans l'arsenal sur présentation d'une 
oarte spéciale qui leur sera délivrée samedi 
soir. 

Lis incidents de tir da Toulon 
L'çnquéte sur les Incidents de tir du 

remorqueur Jean-dCAgrlve se poursuit ac
tivement par les soins du colonel directeur 
de l'artillerie de tir et du colonel comman
dant le 3* régiment colonial. 

On dit que les eanonniers de la 10" bat-
.terie qui exécutaient ce» tirs ne Jouissaient 
pas de l'entier usage de leurs facultés, en 
sorte qu'à leur insu des écarts considéra
bles s'étalent produits entre chaque coup. 
T.e premier coup, vérifié par le chef de 
pièce ainsi que le troisième avaient atteint 
le but, mais le deuxième et le quatrième 
atteignirent le remorqueur. 

Les coupables et le chef de pièce seront 
punis diseiplinairement. 

En Mer 
Porf-de-Boiic. — Le vapeur de sauvetage 

lazita s'est échoué sur un banc de sable en 
rentrant a Port-de-Bouc. On espère le ren
flouer a la marée haute avec Je concours d'un 
remorqueur. 

yloo. — Le destroyer Presrr]»lne e capturé 
le vapeur de pêche anglais Levenh n' 419, ca
pitaine Alfred Stevens. qui péchait dans las 
eaux Juridictionnelles. Il a capturé aussi deux 
barques portugais». 

lortenf. — La préfecture maritime vient 
d'être avisée de la mort d'un second maître 
fourrier du croiseur totoister, actuellement eu 
Isllandc. Le Marchadour, 29 ans, qui a été cos 
Jours derniers, au coure d'une tempête, em
porté par une lame. 

Il était marié et père de deux enfants. 

Sinistres maritimes en mai 1909 
L'administrition du Bureau Veritas vient de 

publier 1» liste des sinistrés maritimes signa
las pendant le mois de mai 190», oonoemant 
tous |e;i pavillons. 

Nous relevons dans celte publicatiou la 6ta-
lislirme suivante : . . . . 

ivrf.'s futaie». — Voiliers •- 6 américains, 
T anglais, i chilien, l danois, i espagnol, 
0 français, i i'aliens, 1 norvégiens, 8 russas, 
i suédui= ; total : 87. 

n.-ns ce m.mbr» sont compris 2 navires sup
posés perdus par suite de défaut de nouvelles. 

Vapeur» : H allemands, 2 américains, 13 an-
Rlais 1 belge, 1 brésilien. 4 chiliens, 2 fran
çais. 1 italien, 4 Japonais, 1 norvégien, 1 russe, 
i turc ; t'Jial : 3i. 

rttuset *>» pertes. — Voiliers : éetioue-
aa«nl ". abor lage 4. Incendie 1, sombres 2, 
abonilonné-i 8, coudamnés 16, sans nouvelles 2; 
total : 8t. 

Vapeurs : échouement 13, abordage 1, som
bres 2. condamnés î s ; total : M. 

Acldenls. — Voiliers : je» accidents surve
nir s.,rt les suivant» : éoltouetaeat 28, abor-
dag-e H. incendie J. voie d'eau 20, gros temps 
26 : total : 11*. 

\<<i : i- : échoueaneat U. abordage 123. In-
ctndie 20. voie d'eau 3, gros temps iii, force 
iiiuUice 5T ; total : 311. , *-— 

Les tainp Drôme 
Cour d'assises de la Drôme 

Aujourd'hui ont commencé, devant la Cour 
d'assises de la DrOme, les débats du procès 
des cinq bandit» qui ont terrorisé la Drôme, 
l'Isère et l'Ardèeh». 

Voici les noms des accusés r 
Octave-Louis David, Aire de 36 ans. né à Bou-

lOgne-tur-Seine. Il était" marchand ambulant à 
Tournon et a Bourg-de-Ptage ; 

Urbaln-Célestln Lioturd, âgé de 46 ans, né 
t Ple*to»-la-Cla»tre. C'est un contrebandier de 
Romans ; 

Pierre-Augustirt-Leuis Berruyer, âgé de 
3C ans, né a Marges. Il est cordonnier à Ro
mans ; 

Enfin Lucien-Louis Brenier, Agé de 32 ans. 
né à Alixaut. C'est un ouvrier boulanger qui 
demeurait en dernier lieu k Levallois-Perret 
(?e1nel. 

Deux autre» Individus faisant partie de la 
bande, devraient s'asseoir aux côtés de ce triste 
quatuor, mais l'un, Romain, fut tué par ses 
complices, qui redoutaient son bavardage avant 
que la police ne les arrêtât et l'autre, Lamar-
que, bordelais d'origine et déjà plusieurs fols 
condamné, a réussi Jusqu'8 présent à dépister 
les plus fins limiers lancés à sa recherche. 

Cette cause criminelle célèbre, dont l'arres
tation des ooupables fait le plus grand honneur 
k la perspicacité des agents de la brigade mo
bile de la Sûreté générale, occupera une di-
lalne d'audiences. 

Ils sont accusés de 10 assassinat» et de 3 ten
tatives d'assassinats. 

Voici la liste de leurs principaux forfaits : 
Le crime de Livron. — Le 7 novembre 1905, 

le père Vaneille, 80 ans. habitant une maison 
isolée, est découvert, assassiné dans sa de
meure. Le coté gauche de la tête est fracassé. 
Le corps est accroupi devant le fover de la 
cheminée ; le visage est brûlé. Le vol a été le 
mobile du crime. 

Le crime de Moody. — Le 22 septembre 1906, 
au quartier de Mondy, commune de Bourg-de-
Péage, en face de Romans, Mlle Juge, habitant 
seule, âgée de 75 ans, est découverte assassi
née dans sa maison. Le meurtre est perpétré k 
coups de marteau. Le vel en est le mobile. 

La tentative d'assassinat d'Abxan. — Le 
23 janvier 1907. au quartier des Tulles-Rouges, 
commun» d'AUxan, le père Délaye, vieillard de 
81 ans. petit cultivateur, est découvert a moi
tié brûlé vif, ligoté dans sa chaumière. Les 
bandits ont pénétré chez lui masqués. On lui 
vole 40 franss, toute sa fortune. Le pauvre 
vieux est mort quelque temps après, mais, dit-
on, d'une mort naturelle. 

La tentative d'aiiastinat de Saint-Laitier. — 
Le 15 mars 1907, deux vieillards de 72 ans, les 
époi.-x Rey. sont attaqués au quartier du Saut-
du-Chat, commune de Salnt-Lattiêr. Les ban
dits les assomment à moitié et les dévalisent. 

Le crime d» Peyrins. — Le 11 avril 1807 — 
un mois plus tard — un brave propriétaire 
de la commune de Peyrins, M. Frédéric Lardy, 
Agé de 62 ans, est assailli par les bandits, 
frappé k la tête avec une bille de charrette et 
tué sur le coup. 

Il est ensuite dévalisé. 
Le crisse d» Brsa. — Le 7 mai — k peine 

un mois après — le père Jean Malbourret, Agé 
de 75 ans, cultivateur au quartier de» Corlns, 
commune de Bren, est trouvé assassiné dans 
sa demeure. Au cou, le pauvre vieux porte des 
traces de strangulation; un mouchoir de poche 
est enfoncé dans sa bouche; ses mains et ses 
Jambes çont ligotées. Le vol a été le mobile du 
crime. 

Le erlsa* d» Saiat-Lattiar. — Apre la tenta
tive d'assassinat sur les «poux Rey, les ban
dits retournent à Balnt-Latiier. mais cette fois 
pour faire un» nouvelle vleUme. 

Le 24 mal 1907, le sieur Eugène Girard, meu
nier dans eette localité, «et assassiné sur la 
route en revenant du marché de Romans, puis 
dévalisé. 

De mal 1907 k janvier 1908, une accalmie ee 
produit. On n'entend plus parler de nouveaux 
crimes. Qu'ont fait les bandits de la Drôme 
dans ce laps de temps T Mystère 1 

Ls double assassinat de Beseyes et d'Alixan. 
— Mais la série rouge reprend. Le S Janvier 
1908, le frère et la sosur, deux octogénaires. 
François Tortel, w ans, et sa Bceur Julie, 
82 ans. Cultivateurs, demeurant au quartier de 
Chambols, route de Besoyes, sont découverts 
assassinés. Les bandits les bnt étranglés et 
brûlés. Le vol a été le mobile du crime. 

Le 13 avril 1908. le père Dorler, Agé de 
65 ans, et sa fille Noémle, âgée de 35 ans, cul
tivateurs au quartier des Blancs, à Alixan, sont 
découverts assassinés. Le père Dorler est trouvé 
dans sa cave baignant dans une mare de sang; 
son Infortunée fUle est trouvée dans la cuisine, 
la tête fracassée. , 

Le vot a été le mobile du crime. 

L'AUDIENCE 
La salle est comble au moment oh M. la con

seiller Cerjot. de la Cour d'appel de Grenoble, 
déclare l'audience ouverte k 9 h. 1/4. 

M. Henri Roux, procureur de 1» République, 
occupe le siège du ministère public 

Les accusés, aux figures sinistres, surveillés 
par les gendarmes, sont l'objet de fa curiosité 
la plus vive. Leurs défenseur». M** Jouller, bâ
tonnier ; Ferlin, Pey et Chabonon, sont assis 
devant eux. 

Un service d'ordre très important, composé 
de gendarmes, de chasseurs k cheval «t de gar
diens de la paix, assure la surveillance du 
Palais de Justice. 

Pendent la lecture fort longue de l'acte 
d'accusation, David, le ehef de la bande, sourit 
fréquemnfVrrt. Quoique perdu, lui-même, 11 
paraît heureux et satisfait du tour qu'H joua 
à ses complices en révélant jadis aux magis
trats terrifiés leurs exploits erimJnela. 

Ce fut en effet, A la suite d'un vol oommts 
A Tournon, qu» Llottard et Berruyer furent 
arrêtés. Jaloux de savoir David en liberté; ils 
le signalèrent ainsi que sa femme, comme 
ayant été le complice de ce cambriolage ; c'est 
alors que David, froissé. Irrité par ce pro
cédé qu'lt ne put pardonner A ses oo-détenus, 
se résolut, quoi qu'il dût lui en coûter per
sonnellement, tt dénoncer les forfaits de sa 
bande. 

C'est ainsi qu'on sut que la terrible associa
tion se composait de einq membres, dont Ro
marin, dit Finet, fut assassiné par ses cama
rades et l'autre Lamarque. qui prit la fuite. 

Au cours des confrontations qui eurent lieu 
sur les divers théâtres des orlme», des Inci
dents violents se produisirent, les accusés se 
menacèrent, s'Invectivèrent et David s'écria un 
jour: « comme chef de notre bande. Je sais 
que J'irai le dernier au supplice, mais j'aurai 
au moins auparavant le plaisir de voir vos hi
deuses têtes grimacer dans le panier. • 

L'acte d'accusation rappelle que, faisant re
vivre les mœurs de certains criminels célèbres 
du Nord, les accusés faisaient griller la plante 
des pieds d» leurs victime-' pour lés contrain
dre a dévoiler la cachette de leur trésor, d'où 
la dénomination de « chauffeur* » appliqués 
aux sinistres bandits. 

Environ 80 témoins seront entendu», parmi 
lesquels le» époux Rey. d» 6alnt-Lattler. vieil
lards septuagénaires, qui échappèrent par mi
racle aux coup* de leurs agresseurs. 

Tandis qu'on procède A l appel des témoins, 
on volt soudain se dresser sur un banc, au mi
lieu de la foule, une petite femme qui, au nom 
d» Mme David, répond : présente I d'une vol» 
olalre et gaie et de la main droite, agite un 
mouchoir pour te mieux faire remarquer de 
l'accusé David, «on mari. A qui elle envoie des 
baisers au milieu des riras as l'auditoire, que 
l'allure espiègle de cette Jeune femme met en 
gaieté. 

Le président procède A l'Interrogatoire dos 
accuses. 

Il commence par celui d» David, dit le Pa
risien. 

11 rappelle que, dis l'Age de 12 ans, k Ver
sailles, Il fut arrêté pour mendicité et relâché 
comme ayant agi sans discernement. Quelque 
temps plus tard, A Pari», il fut arrêté pour 
vagabondage et enfermé A la colonie péniten
tiaire d'Anlane (Hérault) jusqu'à l'Age da 
18 ans ; pu!», su Tonkln, étant engagé volon
taire dans l'armée coloniale, David fut con
damné par le Conseil de guerre de Hanoi A un 
an de prison pour coups et blessures volon
taires. 

Il encourut ensuite, eoit A Paris, soit A Va-
laase, ou ailleurs, «ix autre» condamnations A 
différente» peines de prison. 

Le président ajoute : Comme conduite et 
moralité vous êtes très mal noté A tous les 
points de vue votre caractère est extrê
mement violent et l'on vous représente A Juste 
titre, hélas I comme ne reculant devant aucun 
moyen pour satisfaire votre cupidité. 

David obtint son certificat d'éiudes A la co
lonie d'Anlane où 11 était sergeBt. 

11 écrit très bien, déclare le président, et a 
un certain style. 

David, véritable type 4» camelot, a tout A 
laii 1 a»oeot du gavroche parislaa. Sa figure est 

glabre, msiadiv*, rste*. Un* .court» m » « s U ^ S 
foSenr châtain. 'estemM la ^ £ f l
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sont coupés ras. H porte un eo.tume de ve
lours rave et un tri*et de lame rouge, il s» 
plaint d'avoir et* frappé peur un rien » 
Aniane. Aussi les souffrance» qu'fl endura 1S-
bas firent de lui un revoit* et lui donnèrent de» 
idées de vengeance. 

Le président répond qu» cela ne cadre pa» 
avec les renseignement» fournis par le «"'•ec-
teur de la eoloni», qui constate que David était 
là-bas fort bien noté *t considéré comme un 
excellent sujet. 

L* président retraçant le pass« de David, 1« 
montre tour k tour oemffle pensionnaire de ls 
maison central* de Clalrvaux. puis de 1» 
prison de Tournon. où, d*J son Incarcération, 
il r^irulsrlse son union *v«C »a maîtresse. 

L'audience, est suspendue à midi sans inc!< 
dent, elle sera reprise A 2 h. i / 2 . 

LA CORPORATION 

DES PUBLICISTES CHRÉTIENS 

Hier soir a eu lieu le dîner mensuel de la 
corporation des publiciste» chrétiens, sous la 
présidence de M. le comte de Marolles. 

M. Flourans, ancien ministre des Affaires? 
étrangères, et M. Charles Benoist, député ds 
Paris, étalent les hôtes de la corporation. 

Une trentaine de confrères de Paris et de pro
vince ont pris part A ces egapes fraternelles. 

M. de Marolles, dans une Improvisation 
charmante, a fait une délieate allusion aux 
« directions pontificale» «. 

— Il y a vingt ans, a-t-ll dit, que neus pra* 
tiquons "chez nous cette union sur le terrain 
catholique. Jamais la politique ne nous a divi
sés; nous avons toujonrs été unis par les liens 
de la charité la plus parfaite. Bt cependant, nou» 
venons des quatre coins de l'horizon catho
lique. 

D'unanimes et chaleureux applaudissement» 
ont montré au potsldent qu'il était bien le 
fidèle Interprète de tous lea Journalistes et d» 
tous les écrivains qui l'entouraient. 

M. Flourens, dans une allocution pleine d'hu* 
mour et d'esprit, a souligné la déplorable ten
dance des catholiques français A chercher lea 
points qui les divisent. 

— Nous sommes parfaitement d'accord su» 
le but à atteindre, a-t-ll dit; nous sommes étroi
tement unis sur le terrain de la doctrine. Pour
quoi nous chercher noise sur certains moyens, 
sur des solution» pins on moins lointaines T 

L'ancien ministre des Affaires étrangères, qui 
revient de Rome, évoque ensuite avec émotlo» 
la grande figure de Pie X. 

— Son visaae, affirme-t-il, rayonne de cha' 
rite et d'intelligence, de douceur et de force. 
C'est vraiment un Père, un Docteur et un Pon
tife. Mais J'ai été surtout frapné de constate» 
qu'il connaissait mieux que moi les affaires da 
France. 

M. Charles Benoist a remercié ensuite le» 
convives de l'appui qu'ils lui ont prêté dans 
sa campagne pour la représentation propor
tionnelle, il n'a pas cache que cette réforma 
n'était, dans sa pensée, qu'un acheminement 
vers la représentation professionnelle, qui, 
seule, pourra pacifier le monde du travail. 

La brève allocution du député de Paris a été 
très «routée et très applaudie. 

IL Tailliez s'est fait l'interprète de tous en 
disant aux deux hôtes de la corporation com
bien leurs paroles avalent intéressé les con
vive». 

Notre spirituel confrère a même commis un 
calembour que Je signale aux fervents de la 
R. P. : 

« Vous triontpberat. a-t-ll dit A M. Charles 
Benoist car votre système dompte (d'Hondt)..-
toutes les résistances-

A. jAKins. 

Congrès diocésain dn Mans 
Seconde journée 

La seconde journée du Congrès OTocêsarn 
s'est brillamment terminée. On a étudié sveo 
Mgr de Durfort, les moyens les plus propres 
à donner un nouvel essor aux patronages et 
otrrroirs de Jîunes gens et de Jeunes filles. 
Mer Laendre. doyen de la Faculté libre de 
théologie d'Anjrers. a lu un très intéressant 
rapport sur l'nifluence salutaire exercée par 
l'enseignement supérieur régional. 

Le soir, A la première séance plénière, 
Mgr de Bonflls préside. 

M. l'abbé Belleney, da la Maison de la Bonne 
Presse, fait une court» conférence avec pro
jections et vue» cinématographiques. La confé
rence est aeeompagné» d» chants. 

Puis M. Jacquier prend la parole: dans un 
magnifique langage, l'orateur proclame les 
droit» des aères de famille sur l'éducation de 
leurs enfants. 

Il remercie Nosseigneurs les évêques de 
prendre si éneretquement la défense de l'en
seignement chrétien dont l'importance est ca
pitale au point de vue moral et au point d« 
vue social. 

Les catholiques marcheront A le suite de 
leurs évêques et les suivront devant les tri
bunaux et jusqu'à la prison. Une ovation en
thousiaste est Yalte A l'incomparable orateur. 
Monseigneur lui adresse des remerciements 
émus. 

Ce matin tes œuvres de piété et l'enseigne
ment eatéehistique font l'objet du travail des 
Commissions. M. 1 abbé Belleney parle aux 
projectionniste» réunis eous la présidence du 
directeur dlecésain, M. l'abbé Dupont. Le» con
seils pratique» de MM. Belleney et Portier son» 
fort goûtés. De nouveaux congressistes arri
vent. On attend Mgr Oury et Mgr Méllsson. 

^ > ^ ^ « i •• • » 

Echos religieux 
La santé de Mgr Petit 

L'archevêché de Besancon communique ravis 
suivant (Semaine religieuse, 3 Juillet) : 

• Mgr l'archevêque, qui a dû se rendre en 
Belgique, se trouve en ce moment »ssez souf
frant A N'amur. Bien que son état ne soit pas 
de nature A nous alarmer, BOUS recommandons 
le vénéré malade aux prières du clergé, de» 
fidèles et des communautés religieuses. » 

Pour les victimes 
de l'épidémie de Saint-Brieuo 

Mgr Morelle, évêque de Satnt-Brieuo, vient 
de prescrire une souscription on faveur des 
victimes de l'épidémie de Salct-Brleuc. tl c'est 
inscrit pour 1 000 francs. 

Les souscriptions de l'administration de l'évê-
ché, du directeur et de l'administrateur de la 
gemehte reHgieu»* forment une première liste 
de 1 350 francs. 

ions ffli soir 
ATTBJBUTIOK BES BIENS ECCLESIASTIQUES 

Le ministre des Cultes adresse aux préfet* 
une circulaire relative A l'attribution des bien» 
dss ancien» établissements eecléelastlques. 
Cette circulaire a pour objet de donner aux 
préfet» des Instructions précises et détaillée» 
pour la préparation des décrets qui devront 
opérer la dévolution des ancien» patrimoine» 
des Fabriques. 

VOL D'UN CHOIR» 
De notre correspondant : 
Le tribunal correctionnel de BesnvaT» a con

damné Félix Blalsel. 20 ans, charretier, A eix 
mois de prison, et Pierre Baolé, 41 ans, vacher, 
A trois mois. 

Ils étaient poursuivis pour soustraction d'un 
ciboire dans la chapelle du château du vi
comte de Chézelles, A Boulleaume. 

Toulon, 2 juillet. — Un incendie a détruit 
hier les forêts de Recous, au Cannet-du-Luc, 
appartenant au marquis de Colbert. 

âCTBS DE SABOTAGE 
Baint-Quentin, 8 juillet. — Cette nuit, quinze 

fil» télégraphique» et téléphoniques de l'Etat 
ont été coupés eur le ligne) du Nord, de Saint-
Quentin A Moreourt. .,_ 

Madrid, 2 Juillet. — Llruparclal publie une 
dépêche de Melilla annonçant que les indigènes 
on* tait dérailler une locomotive française en 
élevant une barrière de pierres sur 1» vol». Le» 
indigène» menaçaient les mécanicien» dwasd ta, 
troupe, ooeourue, las a dlspereéa, 
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